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BA5EL, den 1. Dezember 19GB. BALE, le 1 Dezembre 19GB.

IT 48.
Abonnement

Für die Schweiz:
1 Monat Kr. 1.25
3 Monate „ 3. —
6 Monate „ 5. —

12 Monate „ 8. —

Für das Ausland:
(inkl. I'ortoziiHchlajf)

1 Monat Kr. 1. 50
3 Monate „ 4. —
fi Monate „ 7. —

12 Monate „ 12. —

Vereins-Mitglieder
erhalten das Blatt

gratis.

Inserate:
7 Cts. per 1 spaltige
Millimeterzeile oder
deren Kaum. — Bei
Wiederholungen
entsprechend Rabatt.
Vereins-Mitglieder
bezahlen 3'/2 Cts.

netto perMillimeter-
zeile oder deren

Raum.

N248.
Abonnements

Four la SuissE:
1 mois.
3 mois
6 mois

12 mois

Kr. 1.25

„ 3.-
n 5- -
n 8.-

Pnur l'Etranger:
(incluts frais de port)
1 mois Kr. 1.50
3 mois „4. —
6 mois „ 7.—

12 mois „12.—
Les Societaires

regoivent I'organe
gratuitement.

rgan und Eigentum des

Schu/EizEr HotEliEr-UErEins.

15. Jahrgang [ 15 EI Armee

Erscheint 5amstags.
Paratt le 5amedi.

Annonces:
7 Cts.par millimetri -
ligne ou son espact.
Rabais en cas de
repetition de la meme

annonce.
Les Societaires

payent 3'/a Cts. net
p. millimetre-ligne

ou son espace

rgane et Propriete de Ia

SüciEtE SuissE öes HntEÜErs.
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Voir la rubrique „Garde ä vous".
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IIoit Karl Gysier-Maurer, Besitzer des
Kurhaus Schweizerhof in Hohfluh ob
Meiringen 70

Patew. Herr C. Naogeli, Hotel Weisses
Kreuz und Frau Wwe. Karl Michel, Hotel
Krono, Meiringen.

Herr Alfred Bobbi-Joos, Besitzer des
Hotel La Margna in St. Moritz-Dorf 70

Paten: HH. P StefTani-Stoppani, Hotel
Stell'ani u Ad. Angst, Direktor de3 Hotel
Sohwoizerhof in St Moritz-Dorf.

Herr John Arpagaus & Cie., Besitzer des
Hotel Royal und Viktoria, Varenna 95

Paten: IIH. L. Breitschmid, Grand Hotel,
Bellagio und Gianella & Bullo, Hotel
Viktoria, Menaggio.

Neujahrsgratulationen.

Seit 1894 hat sich unter unsern Mitgliedern
die praktische Sitte eingebürgert, sich durch
Leistung eines freiwilligen Beitiages an die
Fachliche Foitbildungsschule von den zeremoniellen

Neujahrsgratulationen zu entbinden. Diese
Gaben tliessen dem Tschumi-Fonds zur
Erhaltung* und Förderung der Fachschule zu
und laden wir unsere Herren Kotlegen ein,
einen beliebig grossen oder kleinen Betrag zu
gunsten dieses Fonds an die Redaktion der
„Hotel-Revue" in Basel einzusenden.

Die Spender werden im Organ veröffentlicht
und betrachten sich diese damit von der Versendung

von Neujahrsgratulationskarten entbunden.
Zürich, den 1. Dezember 1906.

Schweizer Hotelier-Verein,
Der Präsident: F. Morloclc.

Souhaits de Nouvelle-Annee.

Depuis 1894 nos Societaires se sont accou-
tumes ä sc liberer de l'usage ceremonieux des
felicitations du Jour de l'An moyennant le veise-
ment volontaiie d'un montant quelconque ä
l'F.cole professionnelle. Ces dous serout \erses
au Fonds Tschumi pour le maintien et le
döveloppement de l'Ecole professionnelle et
nous croyons devoir in viter nos cliers Collegues
ii bien vonloir envoyer ä la redaction del'Hötel-
Revue tonte sonime qu'il leur plaira d'offrir en
faveur de cette nouvelle institution.

Les noms des donateurs serout publies dans
I'organe et ces derniers peuvent, gräce ;i leur
subside, se regarder comme exonere de l'echange
de cartes de felicitations fi l'occasion du renoti-
vellement de l'annee.

Zurich, le 1er decembre 1906.
Societe Suisse des Hoteliers,

Le president: F. Morloclc.

Bis zum 1. Dezember eingegangene Beiträge:
Sommes versees jusqu'au 1er Decembre:

Hr. Balzari F., Hotel Metropole. Mailand Fr. 20

„ Klwert P., Hotel Grande Bretagne, Mailand „ 20

„ Erne M„ Hotol Scbrieder, Basel „ 10

„ Fliiek C., Basel „ 20

„ Kracht C., Hotel Baur au Lac, Zürich „ 20
„ Landry Ch., Hotel Washington, Lugano „ 10

„ Morlock F., Zürich „ 20
„ Otto P., Hotel Viktoria, Basel 20

Tschumi J., Hotel Beau-Rivage, Ouchy
3 geloste Anteilscheine der I* achschule „ 300

L'Union Franco-Suisse.

Nous recevons du Dirccteur de l'Union la
lettre suivante:

A la redaction de l'Hötel-Revue.

Au cours de votre rapport sur l'Union, vous
avez cru devoir publiet* toutes tes lellres des
Hoteliers Adherants (25 sur 300) qui ont repondu
ä ce sujet, mais sans indiquer les signalaires
La redaction assume la responsabilite pour tous
ses correspondants, eile n'avait done pas besoin
de publier les signatures.

Bien qu'elles soient anonymes, il y en a de
Lellement offeusauLes pouir nous quiil est impossible

de les laisser passer sans adresser une
protestation energique.

Selon l'usage en pareille~ma(iere, je viens
done vous prier d'inserer dans votre plus pro-
chaiu numero la reponse que nous avons ä faire
ä ces injures.

A tous ceux qui se disent dupes par l'Union,
nous declarons que non-seutement nous n'avons
jamais trompe personne mais que, au contraire,
nous avons la pretention d'avoir observe toule
la loyaute possible et d'avoir rempli bien au-
delä tous nos engagements, comme nous allons
d'ailleurs l'expliquer ci-apres, — nous le prouve-
rons s'il le faut par des documents indiscutables.

Nous profiterons de la circonstance pour
refuter certains points de votre rapport.

Dans la situation actuelle oü nous sommes
si violemmerit pris ä partie, nous eslimons en
effet que pour mettre fin ä toute suspicion mal-
veillante, dissiper le malentendu qui existe dans
l'esprit de certains Hoteliers, et les rassurer
enfin d'une fagon complete sur ce qu'ils ont
fait avec nous, il est indispensable de leur
rappeler ici:

1° le veritable but de l'Union et le principe
des conventions;

2° les actes que nous avons accomplis;
3° les resultats obtenus.

But de V Union et principe des Conventions.
Nos circulaires originelles de 1903 et 1904
annongant la fondation de l'Union, et envoyees
a tous les Hoteliers indistinclement, ötaient
des plus explicites. Nous exposions bien claire-
ment notre desir formel de vonloir developper
dans les families d'offiriers et de fonetionnaires
franguis (200,000 environ) le goüt des voyages
et excursions en cherchant par une habile et
active propngande ä detruire les prejuges fächeux
qui existent en France sur les deplacements a

l'Etranger et en signalant specialement la supe-
riorite de l'Hötellerie Suisse.

Pour atteindre ce but, nous proposions le
Systeme du rabais, esperant que par des faveurs
speciales un plus grand nombre de ces families
seraient atlirees en Suisse.

C'est dans ces conditions que nous nous
sommes nus en campagne et que nous avons
visite, en meme temps que toutes les Gtes. de
Transport, presque tous les Hoteliers de la Suisse
pour leur developper verballement l'esprit de
nos circulaires. Nous les avons engages alors
ä adherer aux conditions de l'Union consisiant:
1° ii publier dans notre Guide la situation, Ie

rang, et le tarif exact de leur hotel, avec le
rabais consenti; 2° ä payer pendant 5 ans une
cotisation annuelle de 36 francs necessaire pour
couvrir nos frais.

Pour eviter toute contestation an sujet de
cette cotisation et de sa duree, nous avions
toujours soin de bien expliquer que l'Union
n'ayant pas d'autre ressource, il fallait une
periode de temps relativement longue pour ob-
tenir des resultats appreciable-, du reste, cette
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clause d'engagement de 5 ans se trouve repetee
ä 3 reprises differentes sur les bulletins d'ad-
hesion, dont chaque adherent recevait un dupli-
cata apres signature. 11 ny a done pu y avoir
aucune surprise.

Au cours de nos sollicitations, certains
Hoteliers nous ont bien demande de reslreindre le
nombre des inscriptions en n'indiquant pas dans
notre guide leurs collegues voisins, — ce fut
une exception et dans ces cas speciaux Ia
condition a ete mentionnee sur les contrats, — de
meme pour quelques-uns qui ont exige que la
duree fut reduite ä 2 ou 3 ans, — nous ajou-
terons enfin que dans les cas oü nous ne trou-
vions pas les hoteliers ou bien qu'ils voulaient
reflechir, nous leur laissions notre formulaire
en blanc que beaucoup nous ont retourne plus
tard par la poste apres l'avoir rempli et signe.

Pour tous ceux-lä, ce ne sont done pas nos
promesses verbales qui les ont fait adherer ä
l'Union.

Pour les autres, nous affirmons qu'ils ont
signe en toute connaissance de cause, car par
nos explications aussi bien que par la redaction
precise du bulletin d'adhesion, il est de toute
evidence qu'il s'agissait non pas d'une affaire
ordinaire de reclame, ni d'une agence de voyages,
mais d'une entreprise speciale de propagande
collective pour laquelle nous reclamions de
chacun sa parlicipation.

C'eG, ce qui explique pourquoi nous nous
adressions ä tous ceux qu'interesse le mouve-
ment des touristes afin d'avoir le plus d'ad-
herents possible.

Actes accomplis par V Union. En meme temps
que nous recueillions les adhesions 6n Suisse
et que nous editions notre Guide dont la preface

constitue un veritable plaidoyer en faveur
des hoteliers suisses, nous nous occupions de
faire connaitre en France noire heureuse initiative
par tous les moyens possibles et dans tous les
milieux interesses.

C'est ainsi que, grace ä nos relations per-
sonnelles, nous parvenions apres un accord tres
habile avec la Cooperation des Armees de terre
et de mer ä installer notre siege dans les
bureaux meines de cette importante administration,
dont nous nous assurions le concours de son
personnel et de ses services de publicite.

Nous faisions ainsi profiler l'Union de tous
les a vantages d'une organisation analogue ä la
nötre mais ayant deja. 13 annees d'exislence.

Nous nous motions ensuite en rapport
avec les principales administrations eiviles et
militaires de France pour obtenir d'elles l'au-
torisaliou de repandre notre Guide dans leurs
different« services.

Ce resullat important une fois acquis, nous
avons pu faire des envois considerables de
Guides aux Chefs de Services avec circulaire
explicative, — c'est ce qui demontre pourquoi
nous avons dans nos dossiers une ties grande
quantite de lettres de remerciements et d'ac-
cuses de reception emanant de tous les points
de la France, — nous pouvons citer entr'autres
des lettres du Senat, de la Chambre des
Deputes, de Ministeres, de Prefectures, de Colonels,

de Cercles militaires, etc., etc., en faisant
remarquer que beaucoup de ces chefs de
services nous out aide dans notre propagande en
pretant leur concours pour la diffusion de notre
idee et la distribution du Guide.

L'acte d'avoir reussi ä faire penetrer dans
les administrations de l'Etat un guide d'hötel
aussi clair et pratique que le notre constitue
ä lui seul une publicite d'une valeur inestimable

pour nos adherents, car ä n'importe quel
prix ils ne pourraient en faire autant.

Nous devons mainteuant mentionner la
publicite que nous avons faite et continuons

constamment par les voies ordinaires: articles
et annonces de journaux, prospectus, affiches,
etc., sans oublier les conferences avec projections

lumineuses, l'ensemble de cetie reclame
ayant toujours pour but d'engager les families
d'officiers et de fonetionnaires ä entreprendre
des voyages d'agrement en Suisse et rögions
limitrophes et leur recommander d'eviter sur-
tout les periodes de haute-saison.

Si nous ajoutons ä cela les visites et
demarches multiples faites de tous cötes -pour
repandre „la bonne parole'1, on ne pent pas
nier que la somme de travail et la depense
d'argent ont ete considerables et que tous nos
efforts ont bien fait contre-poids aux attaques
d'une certaine presse dont l'„Hötel-Revue" a
parle precedemment.

Resultat. — En depit de plaintes de beaucoup

d'hoteliers disant qu'ils n'ont vu aucun
client de l'Union, nous affirmons (comme
l'„Hotel-Revue" veut bien d'ailleurs le reconnaitre)
qu'un mouvement important de voyageurs
frangais s'est produit gräce 5 notre interme-
diaire.

Mais si la plupart des officiers et
fonetionnaires ont neglige de se faire connaitre en
reclamant le rabais, il faut attribuer cela aux
faits suivants: c'est qu'en voyage d'agrement
oü la depense est facile, on oublie tres sou vent
de profiter des avantages auxquels on a droit;
c'est aussi peut-elre parce que les rabais sont
souvent insuffisanls ou qu'ils sont accordes ä
des epoquos trop avant ou arriere-saison. Dans
tous les cas, nous ne pouvons en ötre respon-
sables.

Si ce mouvement supplemenlaire de
touristes s'est produit des les premieres annees,
il ne pourra que s'accentuer davantage dans
les annees suivantes, contrairement ä ce que
Ton suppose.

Nous en avons la preuve et la certitude
par les demandes considerables de renseigne-
ments et d'envois de Guides toujours croissants
qui nous parviennent de tous cöles.

Nous voulons bien deplorer comme les
hoteliers que la foule des touristes frangais ne
soit pas arrivee aussi vile que nous l'aurions
tous desire, mais il n'en est pas moins vrai
que, par nos efforts et depenses de toutes
sortes, nous avons dejä obtenu un result at
reel et considerable, resullat que beaucoup
d'autres entreprises de publicite bien plus clieres
que Ia nötre pour les hotels, ne peuvent re-
vendiqner ou prouver.

Conclusion. — Apres toutes ces explications
qui prouvent surabondamment que nous avons
ete des defenseurs ardents de la Suisse, nous
comptons que MM. les höteliers reconnaitront
leur erreur ä notre egard et que, au lieu de
combattre l'Union, ils voudront la soutenir.

Neanmoins, nous mamtenons pour ceux
qui ne seraient pas encore convaincus la
proposition de resiliation contenue dans l'article
de votre dernier numero, et, cela pour prouver
notre desir de conciliation et melt re fin ä toute
contestation, car l'abaiulon de la cotisation
5e annee nous empechera peut-ötre d'equilibrer
notre budget.

Le Directeur de l'Union :

P. Bruyant.

P. S. — En ce qui oncerne la derniere
lettre publiee, dins laquelle un hotelier pretend
qu'un de nos agent lui a promis d'une
miniere posilive de lui envoyer une societe de
120 personnes, nous declarons que cette
assertion est des plus fausse, cur jamais nous
avons indique un chiffre quelconque de
voyageurs, ne le sachant par nous-meme. 11 y a
certainement erreur, le dit hötelier confond
avec uno autre emiepii^e.
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